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GROUPE IV : TERRIERS 

 

BULL TERRIER (MINIATURE) RECONNAISSANCE : 1994 
 

Standard mis à jour: janvier 2004 
 
Le standard de race décrit les caractéris.ques idéales, le tempérament et l’apparence d’une race, et assure qu’un chien peut 
remplir sa fonc.on d’origine. Les éleveurs et les juges doivent privilégier les chiens sains de corps et d’esprit. 
 
Le standard du bull terrier (miniature) est le même que celui du bull terrier à l’exception de ce qui suit : 
 
TAILLE 
La hauteur ne doit pas dépasser 35,5 cm (14 po). Le chien doit donner une impression de substance conforme à 
sa taille. Il n’y a aucune limite de poids. Le chien doit en tout temps être équilibré. 

 

GROUP I 
SPORTING DOGS

CANADIAN 
KENNEL CLUB

GROUP II 
HOUNDS

CANADIAN 
KENNEL CLUB

GROUP III 
WORKING DOGS

CANADIAN 
KENNEL CLUB
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